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CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés à l’audience des 
saisies immobilières du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS 
siégeant au Palais de Justice de ladite ville, salle civile, au plus offrant et 
dernier enchérisseur.

SUR SAISIE IMMOBILIERE

EN DEUX LOTS D’ENCHERE :

PREMIER LOT D’ENCHERE (lots de copropriété n°2, 52, 35 et 43) : DEUX 
CENT MILLE EUROS (200.000,00 euros)

DEUXIEME LOT D’ENCHERE (lot de copropriété n°6) : DEUX CENT MILLE 
EUROS (200.000,00 euros)

Désignation des biens saisis : 

Les droits et biens immobiliers mis en vente dépendent d’un immeuble 
situé à Paris (75010), 15, rue Cail, 

Dans le lot volume cent quatre (104), 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :

Section AH n° 6, lieudit « 15, rue Cail », pour une contenance de 4a 11ca.

PREMIER LOT D’ENCHERE  

Lot de copropriété numéro deux (2) : 

Dans le bâtiment A, au rez-de-chaussée, une BOUTIQUE portant le 
numéro 2 avec arrière-boutique.
Escalier d’accès au lot numéro 6 au premier étage.

Lot de copropriété numéro cinquante-deux (52) : 

Dans le Bâtiment B, au rez-de-chaussée, un LOCAL COMMERCIAL.

Etant précisé que suivant le procès-verbal de description dressé par 
Maître ROUSSEL en date du 10 mai 2023, il a été constaté que les lots n°2 
et 52 ont été réunis pour former une salle de restauration et dont le local 
commercial réuni est actuellement occupé.
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Lot de copropriété numéro trente-cinq (35) : 

Dans le Bâtiment A, au sous-sol, une CAVE portant le numéro 8.

Lot de copropriété numéro quarante-trois (43) : 

Dans le Bâtiment A, au sous-sol, une CAVE portant le numéro 16.

DEUXIEME LOT D’ENCHERE 

Lot de copropriété numéro six (6) : 

Dans le Bâtiment A, au premier étage, un APPARTEMENT COMMERCIAL, 
à gauche, porte gauche, comportant trois bureaux, entrée, water closet.

Aux requêtes, poursuites et diligences de : 

La société « LANDESBANK SAAR », division LANDESBAUSPARKASSE (LBS), 
Etablissement de Crédit et d’Emission de Lettres de gages de droit public 
allemand, au capital de 250.119.407,03 €, inscrite au Registre du Commerce 
(Handelsregister) de SARREBRUCK (Allemagne), sous le HRA n° 8589, ayant 
son siège social Ursulinenstrasse 2, D-66111 SAARBRÜCKEN, République 
Fédérale d’Allemagne, prise en la personne de son représentant légal 
domicilié en cette qualité audit siège social.

Pour laquelle domicile est élu au cabinet de :

Selarl Tavieaux Moro – De La Selle, prise en la personne de Maître 
Nicolas Tavieaux Moro, société d’avocats inscrite au Barreau de Paris, 
demeurant 72 avenue Victor Hugo – 75116 PARIS, tél : 01.47.20.17.48 – 
Fax : 01.47.20.14.10 – Vestiaire J 130.

Laquelle est constituée à l’effet d’occuper sur les présentes poursuites de 
saisie immobilière et leurs suites.
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ENONCIATIONS PRELIMINAIRES

EN VERTU DE : 

la copie exécutoire d’un acte notarié reçu le 19 décembre 2013 par 
Maître Michel JORDA, notaire associé, membre de la Société Civile 
Professionnelle dénommée « Michel JORDA, André DOREY, Viviane 
BEUZELIN et Jeanne BAVIERE-RYSSEN », titulaire d’un Office notarial sis à 
Paris (75012), 29 avenue Saint-Mandé, contenant prêt d’un montant 
principal de 830.000 € consenti par la société LANDESBANK SAAR à la 
société.

Ce prêt est garanti par l’inscription d’hypothèque conventionnelle publiée 
au Service de la Publicité Foncière de Paris 1 (ex 3ème Bureau de la 
Conservation des Hypothèques) le 24 janvier 2014, sous les références 
volume 2014 V n° 156, portant sur les droits et biens immobiliers sis 15, 
rue Cail à Paris (75010). 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a suivant acte délivré par le 
ministère de Maître Nicolas ROUSSEL, Commissaire de Justice à PARIS, 
(75019), fait signifier le 17 avril 2023, un commandement de payer valant 
saisie immobilière

A : 

La société.

D’avoir à payer à la requérante, dans un délai de HUIT JOURS, la somme 
totale sauf MEMOIRE de 617.573,06 euros (Six cent dix-sept mille cinq 
cent soixante-treize euros et six centimes) au 23/02/2023 outre les 
intérêts postérieurs jusqu’au parfait paiement, se décomposant comme 
suit :

Capital restant dû…………………………………….. ……………. 830.000,00 €
Intérêts au taux conventionnel de 4 % échus, 
non réglés au 1/03/2019 au 23/02/2023…………                 107.192,02 €

Intérêts au taux conventionnel de 4 %, 
postérieurs au 23/02/2023 jusqu’au parfait paiement…          MEMOIRE

Indemnité d’exigibilité anticipée 
(7% du capital restant dû)   ………………………………………………… .58.949,64 €
Epargne construction acquise + versements à déduire …  -379.811,26 €
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Frais de procédure, accessoires et autre sommes…...              1.242,66 €
Frais de procédure, accessoires et autres sommes ……….        MEMOIRE
                                                                                                          ---------------
TOTAL SAUF MEMOIRE au 23/02/2023                          617.573,06 €

TOTAL sauf mémoire, erreur ou omission arrêté au 23 février 2023 à la 
somme de 617.573,06 euros (six cent dix-sept mille cinq cent soixante-
treize euros et six centimes) outre les intérêts postérieurs au taux 
conventionnel de 4 % jusqu’au parfait paiement selon décompte annexé 
aux présentes.

Plus le coût du commandement et tous frais conséquents faits ou à faire, 
susceptibles d'être avancés par le créancier pour le recouvrement de sa 
créance et la conservation de son gage et sous réserve et sans préjudice 
de tous autres dus, droits et actions, des intérêts sur intérêts en cours, de 
tous autres frais et légitimes accessoires, offrant de tous détail et 
liquidation en cas de règlement immédiat et en tenant compte de tous 
acomptes qui auraient pu être versés.

Avec déclaration qu’à défaut de paiement desdites sommes dans le délai, 
le commandement dont s’agit sera publié sur les registres du Service de la 
Publicité Foncière de PARIS 1 pour valoir à partir de cette publication, 
saisie des biens et droits immobiliers ci-après désignés.

Le commandement délivré satisfait aux exigences posées par les articles R 
321-1 à R 321-5 du code des procédures civiles d’exécution et contient 
l’ensemble des mentions prescrites par la loi. 

Ce commandement de payer valant saisie demeuré infructueux, a été 
publié le 5 mai 2023 auprès du Service de la publicité foncière de PARIS 1 
sous les références B214P01 volume 2023 S n°55 pour valoir saisie à la 
société.

L’assignation à comparaître au débiteur, et créancier inscrit ont été 
délivrées pour l’audience d’orientation du JEUDI 7 SEPTEMBRE 2023 à 
10H00, devant le Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS.
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DESIGNATION GENERALE DE L’IMMEUBLE

(Description suivant acte acquisitif du 28/12/2000)

Les droits et biens immobiliers mis en vente dépendent d’un immeuble 
situé à Paris (75010), 15, rue Cail, 

Dans le lot volume cent quatre (104), 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :

Section AH n° 6, lieudit « 15, rue Cail », pour une contenance de 4a 11ca.

DIVISION DE VOLUME : 

L’immeuble sus désigné a fait l’objet d’un état descriptif de division 
volumétrique établi aux termes d’un acte reçu par Maître LE PAVEC, 
notaire à Paris, le 18 janvier 1993, contenant un immeuble divisé en deux 
lots numérotés volume 100 et volume 101, dont une copie authentique a 
été publiée au 3ème Bureau des Hypothèques de Paris (devenu le Service 
de la Publicité Foncière de Paris 1), le 12 février 1993, volume 1993 P n° 
709.

Ledit état descriptif volumétrique a été modifié par le Tribunal de Grande 
Instance aux termes d’un acte du 27 juin 1994 : le lot volume 101 est 
supprimé et remplacé par les lots volumes 102, 103 et 104, dont une 
copie authentique a été publiée au 3ème Bureau des Hypothèques de Paris 
(devenu le Service de la Publicité Foncière de Paris 1), le 1er décembre 
1994, volume 1994 P n° 6713.

Etat descriptif de division – règlement de copropriété :

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l’objet d’un état descriptif de 
division et règlement de copropriété établi aux termes d’un acte reçu par 
Maître TONNELIER, notaire à Paris, le 27 avril 1964, dont une copie 
authentique a été publiée au 3ème Bureau des Hypothèques de Paris 
(devenu le Service de la Publicité Foncière de Paris 1), le 10 juin 1964, 
volume 5354, n° 7.

Ledit état descriptif de division – règlement de copropriété a été modifié :

- aux termes d’un acte reçu par Maître TONNELIER, notaire à Paris, 
le 4 juin 1964, dont une copie authentique a été publiée au 3ème Bureau 
des Hypothèques de Paris (devenu le Service de la Publicité Foncière de 
Paris 1), le 20 juin 1964, volume 5373, n° 20.
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- Aux termes d’un acte reçu par Maître SIMEON, notaire à PARIS le 
9 juillet 2020, dont une copie authentique a été publiée au 3ème Bureau 
des Hypothèques de Paris (devenu le Service de la Publicité Foncière de 
Paris 1), le 21 juillet 2020, B214P03 volume 2020P n° 3093.

Il est précisé que ce règlement de copropriété devra être observé par 
l’adjudicataire qui devra au surplus se conformer à la loi du 10 juillet 1965 
portant Statut de la copropriété des immeubles divisés par appartements.

La loi n° 65-557 du 10 juillet (article 48) a abrogé le chapitre 11 de la loi 
du 28 juin 1938 intitulée « Dispositions régissant les copropriétés 
d’immeubles ». Elle constitue aujourd’hui la charte de la copropriété et 
doit s’appliquer immédiatement.

Aux termes de l’article 43 de ladite loi, toutes clauses du règlement de 
copropriété contraires aux dispositions des 6 à 17, 19 à 37 et 42 sont 
réputées non écrites.

Un exemplaire du règlement de copropriété sera remis à l’adjudicataire 
par l’avocat poursuivant.

DESIGNATION DES BIENS ET DROITS IMMOBILIERS MIS EN VENTE

(Description suivant acte acquisitif du 28/12/2000)

Telle qu’elle résulte des énonciations du commandement valant saisie 
immobilière et sus énoncé.

Désignation des biens saisis : 

PREMIER LOT D’ENCHERE  

Lot de copropriété numéro deux (2) : 

Dans le bâtiment A, au rez-de-chaussée, une BOUTIQUE portant le 
numéro 2 avec arrière-boutique.

Escalier d’accès au lot numéro 6 au premier étage.

Avec les quarante et un millièmes (41/1 000èmes) de la propriété du sol et 
des parties communes générales.

Et les quarante-trois millièmes (43/1 000èmes) des parties communes 
particulières du bâtiment A.
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Lot de copropriété numéro cinquante-deux (52) : 

Dans le Bâtiment B, au rez-de-chaussée, un LOCAL COMMERCIAL.

Avec les cinquante-deux millièmes (52/1 000èmes) de la propriété du sol et 
des parties communes générales.

Et les mille millièmes (1 000/1 000èmes) des parties communes 
particulières du Bâtiment B.

Lot de copropriété numéro trente-cinq (35) : 

Dans le Bâtiment A, au sous-sol, une CAVE portant le numéro 8.

Avec les un millièmes (1/1 000èmes) de la propriété du sol et des parties 
communes générales.

Et les un millièmes (1/1 000èmes) des parties communes particulières du 
Bâtiment A.

Lot de copropriété numéro quarante-trois (43) : 

Dans le Bâtiment A, au sous-sol, une CAVE portant le numéro 16.

Avec les un millièmes (1/1 000èmes) de la propriété du sol et des parties 
communes générales.

Et les un millièmes (1/1 000èmes) des parties communes particulières du 
Bâtiment A.

DEUXIEME LOT D’ENCHERE 

Lot de copropriété numéro six (6) : 

Dans le Bâtiment A, au premier étage, un APPARTEMENT COMMERCIAL, 
à gauche, porte gauche, comportant trois bureaux, entrée, water closet.

Avec les quarante-huit millièmes (48/1 000èmes) de la propriété du sol et 
des parties communes générales.

Et les cinquante et un millièmes (51/1 000èmes) des parties communes 
particulières du Bâtiment A.
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Tel que ledit immeuble s’étend et comporte, avec toutes ses aisances et 
dépendances, et tout droit de mitoyenneté, y compris les constructions, 
améliorations et augmentations qui pourront être faites, sans aucune 
exception ni réserve.

Observation ici faite qu’un procès-verbal de description a été dressé par 
Maître ROUSSEL en date du 10 mai 2023 dont une copie est annexée aux 
présentes.

Suivant le descriptif établi le 10 mai 2023, Maître ROUSSEL constate que 
la salle de restauration se divise en deux parties.

Il lui a été déclaré qu’il s’agit du lot 2 (du bâtiment A) et du lot 52 (du 
bâtiment B) qui ont été réunis.

Le local est composé de la manière suivante : 

- Un espace restauration avec un comptoir à l’entrée
- Un local sanitaire avec deux cabinets de toilettes
- Une cuisine en fond
- Un local de dépôt au-dessus de la cuisine accessible directement depuis 
cette partie.

Selon le certificat de superficie établi par le Cabinet AGENDA SAS :

Le lots n°s 2- 52 (local commercial) a une superficie privative de : 126,71 
m2.

Il est annexé le Dossier de Diagnostic Technique établi par le Cabinet 
AGENDA SAS en date du 10 mai 2023, à savoir : Amiante - Termites – DPE 
- Surface carrez.

L’appartement commercial (lot n°6) se situe dans le bâtiment A au 
premier étage, à gauche, porte gauche comportant t trois bureaux entrée 
water-closets.

Ce local est composé de la manière suivante :
Un couloir qui dessert :
- Un sanitaire, deux chambres
- Une salle d’eau
- Un séjour avec cuisine intégrée

Le lot n°6 (appartement commercial) a une superficie de 72,32m2.

Il est annexé le Dossier de Diagnostic Technique établi par le Cabinet 
AGENDA SAS en date du 10 mai 2023, à savoir : Amiante – Plomb -
Termites – Electricité - DPE -surface Carrez.
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CONDITIONS D’OCCUPATION

Lors de l’établissement du procès-verbal de description établi par Maître 
ROUSSEL commissaire de justice, il lui a été indiqué que l’ensemble des 
lots font l’objet d’une location : 

- Les lots 2, 43, 35 et 52 sont loués à la SARL CHETTINADU RESTAURANT 
PARIS
- Le lot 6 est loué à Monsieur SIVA Suthan et sa famille.

L’adjudicataire prendra l’immeuble dans l’état où il se trouvera le jour 
de l’adjudication, sans recours ni garantie, et sans pouvoir prétendre à 
aucune diminution de prix, ni à aucune indemnité contre le poursuivant, 
pour quelque cause que ce soit, notamment bon ou mauvais état de 
l’immeuble, et tout vice caché, notamment pour vice constitué par 
l’accessibilité au plomb, présence termites ou d’insectes xylophages, 
étant rappelé qu’en vertu de l’article 1649 du Code civil, la garantie des 
vices cachés n’a pas lieu dans les ventes faites par Autorité de Justice.

RIGINE DE PROPRIETE

L’origine de propriété des biens immobiliers qui va suivre est extraite de 
l’acte authentique reçu par Maître ESCARGUEIL, notaire à Vitry-sur-Seine 
en date du 28 décembre 2000 :

EN LA PERSONNE de : la société dénommée SCI, PARTIE SAISIE : 

Les biens et droits immobiliers présentement mis en vente lui 
appartiennent pour les avoir reçus de : 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 
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Aux termes d’un acte notarié reçu par Maître Etienne ESCARGUEIL, 
notaire associé à Vitry sur Seine, le 28 décembre 2000, dont une copie 
authentique a été publiée au Service de la Publicité Foncière de Paris 1 
(ex 3ème Bureau de la Conservation des Hypothèques) le 26 avril 2001, 
sous les références volume 2001 P n° 2530.

Cette vente a été consentie moyennant le prix principal d’UN MILLION 
CENT SOIXANTE QUINZE MILLE FRANCS (1.175.000 FRF) soit une contre-
valeur de CENT SOIXANTE DIX NEUF MILLE CENT VINGT SEPT EUROS ET 
SOIXANTE CENTS (179.127,60 euros).

Toutes les indications qui précèdent ont été réunies par l'Avocat 
poursuivant, à l'aide de renseignements qu'il a pu se procurer, de notes 
ou documents desquels ils ont été puisés.

En conséquence, il ne pourra être recherché à l'occasion d'erreurs, 
inexactitudes ou omissions, qui pourraient s'y trouver malgré tout le soin 
apporté.

Il appartiendra à l'adjudicataire comme subrogé aux droits du vendeur de 
se procurer lui-même tous titres établissant la propriété du lot immobilier 
mis en vente ainsi que de vérifier tous autres éléments.

URBANISME

Il est précisé que le dossier d’urbanisme sera annexé par voie de dires au 
présent cahier des conditions de la vente après que le jugement 
d’orientation ordonnant la vente forcée soit rendu. 

DROIT DE PREEMPTION

Il résulte de l’acte de l’acte reçu le 28 décembre 2000 par Maître 
ESCARGUEIL, Notaire à Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne) :
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SERVITUDES
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ARTICLE 29 – MISE A PRIX

Outre les charges, clauses et conditions ci-dessus les enchères seront reçues 
sur la mise à prix fixée par le poursuivant, soit :

PREMIER LOT D’ENCHERE (lots de copropriété n°2, 52, 35 et 43) : DEUX 
CENT MILLE EUROS (200.000,00 euros)

DEUXIEME LOT D’ENCHERE (lot de copropriété n°6) : DEUX CENT MILLE 
EUROS (200.000,00 euros)

Fait à Paris,
Le 


